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Mot de la direction 

 

Chers parents, 

Le premier mois d’école est déjà terminé. Nous avons eu une superbe fête de la rentrée! Dame nature 
était avec nous afin que nous puissions manger hots-dogs et maïs au son de DJ Alexandre. Je remercie 
chaleureusement les enseignants qui ont tout organisé et aux parents bénévoles qui ont donné un coup 
de main! 
La première communication vous sera transmise en version papier le 13 octobre. Nous amorçons un 
virage technologique cette année. Toutes les autres communications seront disponibles sur Mozaïk. 
Nous n’imprimerons plus les bulletins. 
 
Nous vous invitons à consulter notre page Facebook pour suivre certaines nouvelles de  
l’école Sainte-Lucie. 
Voici l’adresse de la page Facebook de l’école : https://www.facebook.com/ecolesaintelucie/ 
 
Véronique Parent, directrice par intérim 

Sécurité des élèves aux abords de l’école et civisme 
 

La cour de l’école est strictement réservée aux élèves de l’école Sainte-Lucie, de 7 h à 18 h. 
Il n’est pas permis, ni aux parents, ni aux voisins d’utiliser la cour pendant ces heures.  
 
Nous demandons aux parents de ne pas rentrer sur la cour de l’école le matin lorsque vous déposez votre enfant. 
Pour la sécurité de tous, vous pouvez le laisser entrer seul sur la cour à partir de 7h55, mais les portes  
s’ouvrent à 8h00. L’entrée se fait librement entre 8h00 et 8h10. 
Après 8h10, la porte sera fermée et vous devrez passer par le secrétariat, il s’agira alors d’un retard. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
**Il est strictement interdit à tout parent d’intervenir auprès des élèves de l’école.  

Toute situation de cette nature doit immédiatement être rapportée à la direction. 

Absence de votre enfant 

 
Votre enfant doit s’absenter de l’école ?  
 
Merci de laisser un message téléphonique 
au (514)-596-5550  
en mentionnant son nom, son groupe et la 
raison de son absence. 
 
Merci! 

Heures du secrétariat 

 
Nous vous rappelons que le secrétariat est 
ouvert de 7h45 à 11h30 et de 12h30 à 15h45.  
 
Pour toute boîte à lunch oubliée ou en retard, 
après 11h16, veuillez les envoyer au  
Service de garde. 
 
Notez que l’heure du diner des élèves est à 
11h16. 
 
Merci de votre compréhension ! 

https://www.facebook.com/ecolesaintelucie/
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Véronique Parent | Directrice par intérim | École Sainte-Lucie 
 

Heures du SDG 

 
Lina, notre technicienne du SDG est présente à 
l’école et s’occupe de plein de dossiers. 
 
Elle réserve deux moments dans la journée pour 
répondre à vos questions et pour vous aider. Nous 
rappelons que les paiements peuvent être faits par 
internet. 
 
Vous pourrez donc aller la voir entre 9h00-10h30 et 
entre 14h15-15h00.  
 

Des nouvelles du conseil d’établissement 
 

Les rencontres ont lieu à la salle du personnel de l’école à 18 h 30. La prochaine rencontre est 

prévue le jeudi 26 octobre.  

Cette année, les membres du conseil d’établissement sont : 
 

Daniel Lara : président  
Katia Antoine : membre parent 
Mohamed Rezali : membre parent et représentant au comité de parents 
Hafid Chebah:  membre parent 
Nadine Lacasse : membre parent 
Fong-Kye Hans:  membre parent substitut 
Marie Chrislaine St-Jean:  membre parent substitut 
Lina Croce : technicienne du service de garde 
Ernst Philias :  enseignant 
André Daviau :  enseignant 
Issa Mbaye :  enseignante 
Véronique Parent :  directrice par intérim 

À inscrire à l’agenda : 

 
Lundi 9 octobre Journée de congé pour l’action de Grâces 
Vendredi 13 octobre Remise de la première communication 
Jeudi 19 octobre Journée pédagogique 
Jeudi 26 octobre Rencontre du conseil d’établissement 
Mercredi 1e novembre Journée pédagogique 
 

Vêtements non identifiés 

 
L’école est à peine commencée et 
nous retrouvons énormément 
d’objets perdus qui ne sont pas 
identifiés. Nous demandons votre 
collaboration pour bien identifier 
les vêtements, boite à lunch et 
gourdes.  
 
Nous laisserons les vêtements dans 
l’entrée du SDG jusqu’au 20 octobre. 
Le 23 octobre, nous les donnerons à 
un organisme. 


